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RÉVISIONS PROPOSÉES AU PLAN À MOYEN TERME POUR LA
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GRAND PROGRAMME VII. DROITS DE L’HOMME, LIBERTÉS FONDAMENTALES
ET AFFAIRES HUMANITAIRES

Programme 36. Protection internationale des réfugiés et
assistance aux réfugiés

1. La préparation, la présentation et la teneur du plan à moyen terme et de
ses révisions sont régies par le règlement et les règles s’appliquant à la
planification des programmes, aux aspects du budget qui ont trait aux
programmes, au contrôle de l’exécution et aux méthodes d’évaluation.

2. L’article 3.11 stipule notamment que le plan à moyen terme est réexaminé
selon les besoins tous les deux ans, de manièr e à y incorporer les modifications
à apporter aux programmes, et que les modifications proposées sont aussi
détaillées qu’il est nécessaire pour y indiquer les incidences que les
résolutions et décisions adoptées par les organes intergouvernementaux ou par
des conférences internationales depuis l’adoption du plan ont sur les
programmes.

3. Les révisions proposées ci-après modifient les parties pertinentes du
descriptif du programme 36 (Protection internationale des réfugiés et assistance
aux réfugiés) du plan à moyen terme pour la période 1992-1997, que l’Assemblée
générale a adopté par sa résolution 45/253 du 21 décembre 1990 et révisé
ultérieurement par sa résolution 47/214 du 23 décembre 1992 et qui a été publié
sous la cote A/47/6/Rev.1 et Corr.1.

4. Le texte ci-après modifie les paragraphes 36.3, 36.8, 36.17, 36.23, 36.40,
36.41 et 36.47 du document A/47/6/Rev.1 et Corr.1.

A. Programme

1. Orientation générale

Paragraphe 36.3 Remplacer la deuxième phrase par la phrase suivante :
"À sa quarante-huitième session, l’Assemblée a adopté la
décision 48/307 en date du 4 novembre 1993 par laquelle
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elle a décidé de proroger le mandat du HCR pour une
nouvelle période de cinq ans allant du 1er janvier 1994
au 31 décembre 1998."

Paragraphe 36.8 Dans la deuxième phrase, après les mots "la dernière en
date étant", remplacer le texte existant par le texte
ci-après : "la résolution 48/116 du 20 décembre 1993, il
faut en ajouter d’autres qui ont été adoptées ces
dernières années, telles que la résolution 41/70 du
3 décembre 1986 approuvant les conclusions et
recommandations figurant dans le rapport du Groupe
d’experts gouvernementaux sur la coopération
internationale en vue d’éviter de nouveaux courants de
réfugiés; les résolutions 46/182 du 19 décembre 1991,
47/168 du 22 décembre 1992 et 48/57 du 14 décembre 1993
sur le renforcement de la coordination de l’aide
humanitaire d’urgence de l’Organisation des
Nations Unies; les résolutions 41/122 du 4 décembre 1986
et 42/107 du 7 décembre 1987 concernant la deuxième
Conférence internationale sur l’assistance aux réfugiés
en Afrique; les résolutions 44/136 du 15 décembre 1989
et 45/137 du 14 décembre 1990 relatives à la Conférence
internationale sur la situation tragique des réfugiés,
rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe;
les résolutions 46/108 du 16 décembre 1991, 47/107 du
16 décembre 1992 et 48/118 du 20 décembre 1993 sur
l’assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux
personnes déplacées en Afrique; la résolution 42/110 du
7 décembre 1987 sur l’assistance aux réfugiés, aux
rapatriés et aux personnes déplacées en Amérique
centrale; les résolutions 43/118 du 8 décembre 1988,
46/107 du 16 décembre 1991, 47/103 du 16 décembre 1992
et 48/117 du 20 décembre 1993 sur la Conférence
internationale sur les réfugiés d’Amérique centrale; les
résolutions 43/119 du 8 décembre 1988 et 44/138 du
15 décembre 1989 concernant la Conférence internationale
sur les réfugiés indochinois; la résolution 48/114 du
20 décembre 1993 sur l’assistance internationale
d’urgence aux réfugiés et personnes déplacées en
Azerbaïdjan; et la résolution 48/113 du 20 décembre 1993
relative à la convocation d’une conférence des
Nations Unies pour l’examen et l’étude d’ensemble des
problèmes des réfugiés, des rapatriés, des personnes
déplacées et des migrants."

2. Stratégie

Paragraphe 36.17 Remplacer le paragraphe 36.17 par le paragraphe
suivant :

"36.17 Les activités du HCR sont financées
principalement par des contributions volontaires.
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En 1993, le montant total des dépenses du Haut
Commissariat financées par des contributions volontaires
s’est élevé à 1,3 milliard de dollars."

B. Sous-programmes

SOUS-PROGRAMME 1. INSTRUMENTS INTERNATIONAUX RELATIFS AU STATUT DES
RÉFUGIÉS ET AUTRES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX EN FAVEUR
DES RÉFUGIÉS

Paragraphe 36.23 Remplacer la première phrase par la phrase suivante :
"Le nombre d’États ayant adhéré à la Convention de 1951
et/ou au Protocole de 1967 relatif au statut des
réfugiés a régulièrement augmenté au fil des ans : il y
en avait 126 au 20 avril 1994."

SOUS-PROGRAMME 4 INTERVENTION ET SECOURS D’URGENCE, SOINS ET ENTRETIEN

Paragraphe 36.40 Remplacer la troisième phrase par la phrase suivante :
"En 1993, de nouvelles situations d’urgence en Afrique,
en Asie et au Moyen-Orient ont porté à quelque
23 millions le nombre de personnes dont s’occupe le
HCR."

Paragraphe 36.41 Remplacer le paragraphe 36.41 par le paragraphe
suivant :

"36.41 Dans le domaine des soins et de l’entretien, le
HCR a exécuté en 1993 de grands programmes en Éthiopie,
au Malawi, en Guinée, au Kenya et surtout dans
l’ex-Yougoslavie. En Asie du Sud-Ouest, c’est aux
réfugiés afghans au Pakistan que le HCR a continué à
accorder l’assistance la plus importante. Les activités
génératrices de revenu et visant à assurer
l’autosuffisance occupent une large place dans ce
programme. L’Asie du Sud-Est est également l’une des
régions en faveur desquelles le HCR a entrepris des
programmes de soins et d’entretien en 1993 et c’est
ainsi qu’un grand programme en faveur des réfugiés du
Myanmar a été exécuté au Bangladesh. À Hong-kong, le
HCR poursuit l’exécution d’un grand programme en faveur
des demandeurs d’asile vietnamiens. Le plan d’action
détaillé approuvé par la Conférence internationale sur
les réfugiés indochinois qui s’est tenue en juin 1989
reste le cadre de recherche d’une solution aux problèmes
que posent ces réfugiés."
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SOUS-PROGRAMME 5 SOLUTIONS DURABLES

Paragraphe 36.47 Remplacer la dernière phrase par la phrase suivante :
"En 1993, le nombre des réfugiés que le HCR prévoyait de
réinstaller était de 43 760."
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